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L’entretien d’évaluation périodique : cadre
Introduction 

L’entretien d’évaluation périodique (EEP) est un instrument essentiel de développement de l’école. La conduite périodique d’entretiens avec les enseignants-es renforce le dialogue et la compréhension mutuelle, facilite la collaboration entre la direction d’école et le corps enseignant et est propice à la culture scolaire. L’EEP permet d’établir un bilan de la situation professionnelle de l’enseignant-e, au cours d’un entretien structuré. Il sert à assurer et développer la qualité de l’enseignement, à clarifier la collaboration, à instaurer un dialo​gue ainsi qu’à assurer le développement professionnel et personnel du corps enseignant. 

Objectifs de l’entretien d’évaluation périodique 

· reconnaître, encourager et développer les compétences professionnelles et personnelles de l’enseignant-e ; 
· faire le point concernant l’accomplissement du mandat d’enseignant-e ;
· analyser en commun les points forts et les points faibles ; 
· formuler des objectifs, des accents de développement personnel et professionnel et fixer des priorités ; 
· vérifier la réalisation des objectifs antérieurs convenus ; 
· prévoir et engager des mesures pour le développement de l’enseignant-e, dégager des perspectives ;
· donner à l’enseignant-e la possibilité de s’exprimer sur le travail de direction.
Bases légales 

En vertu de l’article 63, alinéa 1 de l’ordonnance sur le statut du personnel enseignant (OSE), entièrement révisée au 1er août 2007, la direction d’école procède à un bilan de situation périodique sous la forme d’un entretien d’évaluation périodique avec les membres du personnel enseignant dont l’engagement remonte à plus de six mois. 
L’entretien a lieu de manière cyclique, selon le rythme fixé dans la convention de prestation signée entre la direction de l’école et l’Office de la formation secondaire du 2ème degré et de la formation professionnelle (OSP). 
Les points essentiels de l’entretien sont précisés dans l’article 64, alinéa 2 OSE. 
Les articles 65 et 66 fixent le cadre concernant la documentation des entretiens.
Contenu de l’entretien 
· examen et appréciation de l’accomplissement du mandat du corps ensei​gnant,
· satisfaction au travail et utilisation des ressources personnelles,
· mise en œuvre du système d’évaluation et de développement de la qualité, détermination d’objectifs,  et mesures de formation continue,
· futur degré d’occupation, planification éventuelle des congés et de la retraite,
· conditions et climat de travail à l’école.
Périodicité et organisation en tournus de l’EEP 
L’enseignant-e est informé-e au minimum deux semaines avant l'entretien de la date retenue, ce qui lui permet de s'y préparer. Les entretiens sont menés par le recteur ou la rectrice pour les enseignants-es de la filière gymnasiale, par le vice-recteur ou la vice-rectrice responsable de la filière EMSp pour cette filière. La personne qui conduit l'entretien peut effectuer au préalable une visite en classe. Elle en informe l'enseignant-e au minimum une semaine à l’avance. 
Les personnes responsables de mener les entretiens en organisent au maximum quinze à vingt par année. Elles définissent la systématique selon laquelle les entretiens sont fixés et établissent une planification en début d’année scolaire. Des entretiens ont lieu en moyenne 

· chaque année durant les deux premières années d’engagement (avec visite en classe) ;

· tous les deux à trois ans pour les personnes engagées depuis moins de dix ans ;

· tous les quatre à cinq ans pour les personnes engagées depuis dix ans ou plus, mais se trouvant à plus de cinq ans de leur retraite ;

· tous les deux ans pour les personnes proches de la retraite.

Documentation 
· La personne responsable de l’entretien en consigne les résultats dans le formulaire.

· L’enseignant-e prend acte du formulaire, le signe et reçoit l’original à l’issue de l’entretien. 
· Une copie de la convention portant sur les objectifs et les perspecti​ves est versée au dossier personnel tenu par la direction.

· Tant que dure le rapport de service qui la lie à l’enseignant-e, la personne responsable peut conserver une copie du reste du formulaire. Elle ne peut par contre pas verser cette partie du formulaire au dossier personnel de l’enseignant-e. 

· En cas de désaccord avec les résultats de l’entretien, l’enseignant-e a le droit, dans un délai de dix jours à compter de la réception du formu​laire, d’exiger l’examen du formulaire par les services désignés par l’Office de l’enseignement secondaire du 2ème degré et de la formation professionnelle. Cet examen a lieu dans le cadre d’un entretien dont le résultat doit être consigné par écrit dans le dossier personnel.

· Si l’enseignant-e n'est pas d'accord avec le résultat de cette révision, il ou elle peut remettre une déclaration écrite en ce sens, à déposer dans son dossier personnel.

Préparation de l'entretien 

Enseignant-e
L'enseignant-e dispose pour sa préparation :

· des bilans des entretiens précédents, restés en sa possession,
· d’un brouillon du formulaire de conduite d'entretien, dans lequel il choisit quelques thèmes centraux qu’il souhaite aborder en priorité.
Responsable de l'entretien
La personne responsable de l’entretien dispose pour sa préparation :

· des conventions (objectifs et perspecti​ves) issues des entretiens précédents,
· des notes prises au cours de l’éventuelle visite effectuée en leçon,
· du formulaire de conduite d'entretien, dans lequel elle choisit quelques thèmes centraux qu’elle souhaite aborder en priorité. Elle communique ces thèmes à l’enseignant‑e avec l’invitation à l’entretien.
Déroulement de l'entretien 

· Evocation des mois ou années écoulés, des succès obtenus, des projets individuels et de leur réalisation, reconnaissance du travail effectué (reconnaissance par les élèves, les parents, la direction de l'école, les collègues, les autorités).

· Activité professionnelle (enseignement, formation continue, collaboration au sein du collège de discipline, fonctions particulières, évocation des difficultés ou obstacles rencontrés, formulation des besoins).

· Si une visite a été effectuée en leçon, observations faites lors de la visite :

· par l’enseignant-e,

· par la personne responsable de l’entretien.

· Feedback issus de la mise en œuvre du système d’évaluation et de développement de la qualité (dispositifs appliqués, enseignements tirés, mesures prises ou envisagées).
· Feedback envers la direction (communication, information, organisation de l'école, conduite du personnel, attribution des charges d'enseignement, etc.)
· Propositions d’amélioration pour la nouvelle période : objectifs, pensum, formation continue, projets d’école, fonctions particulières, etc.

· Contenu du bilan écrit de l’entretien.
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